
Honoraires de transaction et 

 

 
NOS ESTIMATIONS SONT GRATUITES 

Honoraires applicables au 01/06/2021 

 

 

 

TRANSACTION 
 

 

MAISON - TERRAIN - APPARTEMENT 

PRIX DE VENTE NET VENDEUR HONORAIRES  TTC* 

JUSQU' A 250 000 € 10 000 € TTC* 

AU DELÀ DE 250 001 € 4,5% TTC* 

 
Tranches non cumulatives 

LES HONORAIRES DE TRANSACTION S’ ENTENDENT EN FORFAIT OU POURCENTAGE DU PRIX DE 
VENTE À LA CHARGE DE L’ ACQUÉREUR 

 

 LOCATION  

Locaux d' habitation ou mixte ( loi du 6 juillet 1989), locaux meublés et de droit commun, 
locations saisonnières, biens ruraux, terrains, autres locations ( résidence secondaire, garage, 

parking, entrepôt) 

 

 
PROPRIETAIRE LOCATAIRE 

HONORAIRES ENTREMISE ET NEGOCIATION OFFERT OFFERT 

PRESTATIONS: VISITES CONSTITUTION 
DU DOSSIER DE LOCATION ET 

REDACTION DU BAIL 

10 €/ M² TTC* 
Villes zones tendues 

8 €/ M² TTC* 

10 €/ M² TTC* 
Villes zones tendues 

8 €/ M² TTC* 
 Autres villes Autres villes 

ETABLISSEMENT DE L' ETAT DES 
LIEUX 

3 €/ M² TTC* 3 €/ M² TTC* 

NE POUVANT EXCEDER 1 MOIS DE LOYER POUR CHAQUE PARTIE  

* TVA AU TAUX EN VIGUEUR DE 20% INCLUSE 

En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant reçu le mandat initial 
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